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(54) ROBOT AUTONOME À ASPIRATION ALTERNÉE POUR LE NETTOYAGE DE PISCINES

(57) Robot (100) de nettoyage de piscines compor-
tant un corps (10) de collecte de débris, un système de
propulsion et d’aspiration apte à déplacer le robot alter-
nativement suivant deux directions sensiblement oppo-
sées D1 et D2, et un dispositif d’alimentation électrique,
le corps (10) comporte deux compartiments (14a, 14b)

séparés par une cloison (15) et pourvus chacun d’une
entrée d’eau (40a, 40b). Suivant la direction de déplace-
ment du robot, l’aspiration est réalisée dans un compar-
timent et est bloquée dans l’autre. L’aspiration peut être
alternée au moyen d’une bouche pivotante d’aspiration
25 entrainée en rotation par une tourelle 20.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention appartient au domaine
des dispositifs d’entretien de piscines, notamment des
robots de nettoyage de piscines, et concerne plus parti-
culièrement un robot aspirateur autonome à aspiration
alternée pour le nettoyage de piscines.

ÉTAT DE L’ART

[0002] Pour nettoyer les piscines et autres bassins ar-
tificiels similaires, il est connu d’utiliser des robots de
nettoyage, communément appelés robots de piscine,
dont la fonction principale est l’aspiration des débris. Il
existe différents types de robots de piscine parmi les-
quels les robots électriques.
[0003] De nombreux robots électriques sont décrits
dans l’art antérieur. Ces robots ont connu plusieurs évo-
lutions technologiques et notamment en ce qui concerne
leur mobilité, et plus particulièrement, leur orientation
automatique pour un balayage intégral de la surface du
fond de la piscine. Par exemple, certains robots sont bi-
directionnels avec les deux directions de déplacement
sensiblement désaxées de sorte à recouvrir efficace-
ment la totalité de la surface de la piscine sans faire d’al-
ler-retour suivant une même direction.
[0004] Le brevet européen EP3283711 B1, au nom du
demandeur, divulgue un robot de nettoyage de piscine
comportant un groupe motopropulseur/pompe électro-
hydraulique à jet d’eau, et un corps de récupération de
débris qui comporte une batterie d’alimentation dudit
groupe, le groupe et la batterie étant contenus dans une
tourelle rotative et étanche, extérieure au corps du robot.
Le robot comporte avantageusement un dispositif d’in-
version de sens automatique comportant une palette so-
lidaire de la tourelle.
[0005] Ce robot bidirectionnel se déplace alternative-
ment dans deux sens sensiblement opposés, propulsé
par la réaction d’un jet d’eau issu d’une tuyère rotative,
solidaire de la tourelle, adaptée à prendre deux positions
angulaires opposées.
[0006] Pour ce robot, et plus généralement pour l’en-
semble des robots connus, l’aspiration s’opère de façon
indépendante du sens de déplacement du robot. La plu-
part des robots disposent d’une bouche d’aspiration prin-
cipale par laquelle l’eau entre dans le corps de récupé-
ration des débris du robot quel que soit le déplacement
de celui-ci.
[0007] Certains robots sont pourvus de plusieurs bou-
ches d’aspiration, par exemple deux bouches dont l’une
est située à proximité du côté avant du robot et l’autre à
l’arrière du robot, pour un passage répété au-dessus de
la zone de débris, autrement dit pour des aspirations suc-
cessives, en vue d’affiner le nettoyage et le ramassage
des débris. Néanmoins, la puissance d’aspiration obte-
nue avec plusieurs bouches reste équivalente à celle qui

serait obtenue avec une seule bouche de section égale
à la somme des sections desdites bouches. De plus, lors-
que la puissance d’aspiration ne suffit pas à « soulever »
les débris les plus lourds dès le passage de la première
bouche d’aspiration, le passage de la deuxième bouche
demeure tout aussi vain, voire à peine plus efficace.
[0008] De ce fait, les deux bouches d’aspiration, com-
me représentées sur la figure 5 schématisant l’art anté-
rieur, ne présentent pas la même utilité selon le sens de
déplacement du robot. En effet, la bouche d’aspiration
qui se retrouve à l’avant suivant le sens de déplacement
du robot aspire une majeure partie des débris et l’autre
bouche, à l’arrière, n’aspire que quelques débris restés
au fond. Ainsi l’efficacité d’un robot avec deux bouches
d’aspiration symétriques par rapport à un plan médian
dudit robot est très légèrement supérieure à celle d’un
robot présentant une seule bouche d’aspiration de sec-
tion équivalente.
[0009] Étant donné l’importance de l’emplacement de
la bouche d’aspiration, qui doit être située à proximité du
bord avant du robot pour récupérer les débris sans qu’ils
ne soient dispersés par l’avancée du robot et pour capter
les débris en bordure du fond du bassin, il n’est pas ju-
dicieux de réaliser une seule bouche qui serait décentrée
par rapport au robot.
[0010] Pour les robots de piscine bidirectionnels avec
deux bouches d’aspiration, aucune solution de l’art an-
térieur ne permet de concentrer automatiquement la to-
talité de l’aspiration sur une seule bouche d’aspiration,
la plus efficace en fonction du sens de déplacement du
robot.
[0011] En résumé, Les robots de piscine sont équipés
d’une ou plusieurs pompes aspirantes et peuvent avoir
une ou deux bouches d’aspiration. Une bouche unique,
généralement située dans l’axe du robot, ne permet pas
de capter efficacement les débris à proximité des murs
périphériques par exemple. La solution qui consiste à
créer une bouche à chaque extrémité du robot permet-
trait de résoudre ce problème, mais le fonctionnement
simultané de ces deux bouches se traduit par un débit
aspiré plus faible au niveau de chaque bouche, et donc
par une perte d’efficacité. La conservation de l’efficacité
de deux bouches actionnées simultanément impliquerait
un doublement de la puissance d’aspiration de la pompe,
ce qui augmenterait les coûts, doublerait la consomma-
tion d’énergie, et pénaliserait l’autonomie d’un robot ali-
menté par batterie.
[0012] La solution proposée permet de résoudre ce
problème sans augmentation de puissance et sans perte
d’efficacité en réalisant un robot avec deux bouches d’ex-
trémités à fonctionnement alterné de façon à disposer
sur la bouche active de la totalité du débit aspiré par la
pompe.

PRÉSENTATION DE L’INVENTION

[0013] La présente invention a pour but principal de
pallier les limitations de l’art antérieur en proposant un
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robot de piscine à aspiration alternée, ladite aspiration
s’opérant par une seule bouche à la fois en fonction du
sens de déplacement dudit robot, améliorant ainsi l’effi-
cacité de l’aspiration et/ou diminuant la consommation
énergétique du robot.
[0014] À cet effet, la présente invention concerne un
robot de nettoyage de piscines comportant un corps de
collecte de débris, un système de propulsion et d’aspi-
ration apte à déplacer le robot alternativement suivant
deux directions sensiblement opposées, et un dispositif
d’alimentation, telle qu’une batterie d’alimentation. Ce ro-
bot est remarquable en ce que le corps comporte deux
compartiments filtrants séparés par une cloison et pour-
vus chacun d’une entrée d’eau, ladite cloison permettant
de concentrer l’aspiration totale du robot dans un com-
partiment et de la bloquer dans l’autre en fonction de la
direction de déplacement du robot.
[0015] Selon un mode de réalisation avantageux, le
système de propulsion et d’aspiration et le dispositif d’ali-
mentation sont contenus dans une tourelle rotative et
étanche, extérieure au corps du robot, et chaque direc-
tion de déplacement du robot est déterminée par une
orientation automatique de la tourelle.
[0016] Selon un autre mode de réalisation, le système
de propulsion et d’aspiration comprend deux hélices mo-
torisées, chacune desdites hélices assurant la propul-
sion du robot dans l’une des directions de déplacement
et l’aspiration dans l’un des compartiments filtrants.
[0017] Avantageusement, le robot comporte une bou-
che pivotante d’aspiration solidaire de la tourelle, ladite
bouche autorisant le passage de l’eau dans un compar-
timent et bloquant le passage de l’eau dans l’autre com-
partiment, de sorte à concentrer l’aspiration totale du ro-
bot dans un compartiment ou l’autre en fonction de la
direction de déplacement du robot.
[0018] Plus particulièrement, la bouche pivotante d’as-
piration comporte une ouverture latérale, communicant
avec un compartiment à la fois, et une ouverture supé-
rieure communicant avec une sortie d’eau du robot.
[0019] Par exemple, la bouche pivotante d’aspiration
est sous forme d’un cylindre creux à base circulaire,
l’ouverture latérale étant réalisée au niveau d’un diamè-
tre dudit cylindre et l’ouverture supérieure étant axiale et
contiguë à ladite ouverture latérale.
[0020] De façon avantageuse, la bouche pivotante
d’aspiration est disposée au-dessus de la cloison de sor-
te à affleurer un bord supérieur de ladite cloison.
[0021] La bouche pivotante d’aspiration peut être fixée
à la tourelle par vissage.
[0022] Selon un mode de réalisation, le système de
propulsion et d’aspiration est un groupe motopropul-
seur/pompe électrohydraulique à jet d’eau.
[0023] Les concepts fondamentaux de l’invention ve-
nant d’être exposés ci-dessus dans leur forme la plus
élémentaire, d’autres détails et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement à la lecture de la description qui
suit et en regard des dessins annexés, donnant à titre
d’exemple non limitatif des modes de réalisations d’un

robot de nettoyage de piscines conforme aux principes
de l’invention.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0024] Les figures ainsi que les éléments d’une même
figure ne sont pas nécessairement à la même échelle.
Sur l’ensemble des figures, les éléments identiques por-
tent la même référence numérique.
[0025] Il est ainsi illustré en :

- Figure 1 : une vue en perspective d’un robot de pis-
cine selon l’invention ;

- Figure 2 : une vue de côté du robot de la figure 1 ;
- Figure 3 : une vue de côté schématique du robot

laissant transparaitre des éléments intérieurs du
robot ;

- Figure 4 : une vue en perspective d’une bouche pi-
votante d’aspiration selon l’invention ;

- Figure 5 : une section longitudinale schématique
d’un robot de l’art antérieur ;

- Figure 6a : une section longitudinale schématique
du corps du robot selon l’invention suivant un pre-
mier sens de déplacement ;

- Figure 6b : une section longitudinale schématique
du corps du robot suivant un deuxième sens de dé-
placement, opposé à celui de la figure 6a ;

- Figure 7 : un premier aspect du robot des figures 6a
et 6b ;

- Figure 8 : un deuxième aspect du robot des figures
6a et 6b

- Figure 9 : une vue partielle en perspective du robot
selon l’invention ;

- Figure 10 : une autre vue partielle en perspective du
robot selon l’invention ;

- Figure 11 : une vue partielle de côté du robot selon
l’invention ;

- Figure 12 : une coupe du robot de la figure 11 selon
un plan transversal A-A;

- Figure 13 : une vue partielle avant du robot selon
l’invention ;

- Figure 14 : une coupe du robot de la figure 13 selon
un plan longitudinal B-B.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE MODES DE RÉALISA-
TION

[0026] La terminologie employée dans la présente
description ne doit en aucun cas être interprétée de ma-
nière limitative ou restrictive. Elle est simplement em-
ployée en conjonction avec une description détaillée de
certains modes de réalisation de l’invention.
[0027] Dans le mode de réalisation décrit ci-après, on
fait référence à un robot autonome destiné principale-
ment au nettoyage des piscines. Cet exemple, non limi-
tatif, est donné pour une meilleure compréhension de
l’invention et n’exclut pas l’adaptation de l’invention à tout
robot de nettoyage pour surfaces immergées dans un
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liquide ou à une tête d’aspiration équipant un autre ap-
pareil tel qu’un balai aspirateur par exemple.
[0028] Dans la suite de la description, le terme
« robot » ou l’expression « robot de piscine » désignent
indifféremment et par extension un robot autonome pour
le nettoyage de piscines.
[0029] Les figures 1 et 2 représentent un robot 100
selon l’invention comportant principalement un corps 10,
formé de l’assemblage d’une coque supérieure 11 et
d’une coque inférieure 12, une tourelle 20 étanche, con-
tenant un groupe motopropulseur/pompe électrohydrau-
lique et sa batterie électrique d’alimentation non repré-
sentés, des roues 30 et des entrées d’eau 40a et 40b
ménagées dans le fond du corps 10.
[0030] Le corps 10 peut présenter une forme et des
dimensions quelconques pour s’adapter aux différentes
tailles de bassins, de préférence, une forme sensible-
ment compacte et des dimensions réduites pour un as-
pect pratique et discret. Selon l’exemple de réalisation
illustré, le corps 10 est constitué de deux parties emboi-
tables, la coque supérieure 11 et la coque inférieure 12,
facilitant ainsi un démontage du corps 10 pour un accès
au volume intérieur dudit corps. Le volume intérieur du
corps 10, visible sur la figure 3, contient pour sa part un
dispositif de collecte des débris sous forme d’un filtre 13
placé au-dessus d’un bac matérialisé par une partie in-
férieure dudit corps, par exemple la coque inférieure 12.
[0031] La tourelle 20 surmonte le corps 10 et contient
essentiellement le groupe motopropulseur/pompe élec-
trohydraulique à jet d’eau et la batterie électrique d’ali-
mentation, représentés en trait interrompu sur la figure
3. La tourelle 20 est montée sur le corps 10 par une liaison
rotative, réalisée ici par une collerette annulaire du corps
autour d’un trou de réception d’une embase annulaire de
la tourelle, et s’oriente selon le sens de déplacement du
robot 100 conformément au principe décrit dans le brevet
EP3283711B1.
[0032] Le terme « tourelle » est ici employé dans son
acception générale de dispositif rotatif placé sur un vé-
hicule pour orienter un organe et éventuellement le pro-
téger.
[0033] Le groupe motopropulseur/pompe comporte un
moteur électrique, des pignons de réduction et une tur-
bine dont la fonction est d’aspirer l’eau, qui entre par les
entrées d’eau 40a et 40b et traverse le filtre 13, et de la
refouler par une tuyère d’éjection 21 qui débouche de la
tourelle 20 pour propulser le robot 100, la direction du
refoulement étant sensiblement parallèle au fond de la
piscine de sorte à favoriser la propulsion.
[0034] Alternativement, le robot 100 peut, au lieu ou
en complément des roues 30, comporter d’autres
moyens d’entrainement tels que des rouleaux ou des
chenilles.
[0035] Selon un aspect fondamental de l’invention et
en référence à la figure 3, le robot 100 comporte une
cloison 15 de séparation au niveau du corps 10, divisant
le volume intérieur du corps en deux compartiments iso-
lés 14a et 14b, et une bouche pivotante d’aspiration 25,

solidaire de la tourelle 20 rotative.
[0036] La cloison 15 est disposée verticalement au ni-
veau d’un plan transversal médian du corps 10, divisant
ainsi le corps en deux compartiments de volumes sen-
siblement égaux. Avantageusement, la cloison 15 pré-
sente une épaisseur réduite, de quelques millimètres,
pour limiter l’occupation du volume utile de collecte de
débris. La cloison 15 présente un bord supérieur affleu-
rant la bouche pivotante d’aspiration 25.
[0037] La bouche pivotante d’aspiration 25 est entrai-
née en rotation par la tourelle 20 et comporte une ouver-
ture latérale 251 et une ouverture supérieure 252.
L’ouverture latérale 251 se place d’un côté ou de l’autre
de la cloison 15 suivant l’orientation de la tourelle 20, et
par là-même de la bouche pivotante 25, de sorte que
ladite bouche communique avec un compartiment 14a
ou 14b à la fois, concentrant ainsi l’aspiration au niveau
d’une seule entrée d’eau 40a ou 40b. L’ouverture supé-
rieure 252 donne, quant à elle, accès à la tuyère d’éjec-
tion 21 du robot.
[0038] En effet, la bouche pivotante 25 permet à la fois
d’autoriser le passage de l’eau au travers d’un compar-
timent du corps 10 et de s’opposer au passage de l’eau
dans l’autre compartiment, et inversement, imposant ain-
si la circulation de l’eau dans un seul sens à la manière
d’un clapet.
[0039] Les ouvertures latérale 251 et supérieure 252
peuvent être séparées, comme sur l’exemple de la figure
3, ou contigües avec un bord commun, comme sur
l’exemple de la figure 4, auquel cas leurs bords forment
une courbe fermée s’étendant dans les faces latérale et
supérieure de la bouche pivotante 25.
[0040] La bouche pivotante 25, selon l’exemple de réa-
lisation de la figure 4, présente une forme de demi cylin-
dre à base circulaire aplati et creux, dans laquelle l’ouver-
ture latérale 251 est rectangulaire et s’étend le long d’un
diamètre de la base, et l’ouverture supérieure 252 est un
trou axial sous forme de demi-cercle. Ainsi, la bouche
pivotante 25 définit une cavité avec une paroi latéral cir-
culaire, avantageuse pour la circulation de l’eau lors de
l’aspiration en favorisant la formation de tourbillons con-
vergeant vers l’ouverture supérieure 252. La bouche pi-
votante 25 comporte en outre des moyens de fixation
non représentés permettant son assemblage avec la tou-
relle 20. De tels moyens sont par exemple un filetage
réalisé sur la face latérale de la bouche pivotante pour
visser ladite bouche dans un alésage adapté de la tou-
relle.
[0041] La bouche pivotante 25 selon l’invention peut
présenter d’autres formes à condition de permettre l’as-
piration de l’eau dans un premier compartiment du corps
tout en la bloquant dans le second, et ce de façon alter-
native suivant la rotation de la tourelle.
[0042] En référence à la figure 3, la bouche pivotante
25 est orientée vers le compartiment avant 14b, le robot
100 se déplaçant suivant le sens D1 indiqué par la flèche
pleine. Par conséquent, l’aspiration se concentre unique-
ment dans le compartiment 14b, l’eau entre par l’entrée
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d’eau avant 40b, traverse successivement le filtre 13,
l’ouverture latérale 251 et l’ouverture supérieure 252 de
la bouche pivotante 25, et ressort finalement par la tuyère
d’éjection 21 qui n’est pas représentée. Dans le compar-
timent arrière 14a, l’aspiration est bloquée par la bouche
pivotante 25 qui vient obturer le passage entre ledit com-
partiment et la cloison 15.
[0043] Ainsi, toute la puissance d’aspiration est utilisée
au niveau de l’entrée d’eau 14b, au lieu d’être répartie
sur les deux entrées comme dans l’art antérieur. De ce
fait, la dépression, ou force aspirante, obtenue au niveau
de l’entrée 14b est plus importante en raison d’une ré-
duction de la section d’aspiration.
[0044] Lorsque le robot 100 change de sens de dépla-
cement et repart suivant le sens D2, le mécanisme décrit
s’inverse et l’aspiration se concentre dans le comparti-
ment 14a qui devient le compartiment avant du robot.
[0045] La comparaison entre la figure 5, représentant
l’art antérieur, et les figures 6a et 6b, représentant la pré-
sente invention, permet de comprendre l’avantage que
procure une concentration de l’aspiration au niveau d’une
seule entrée d’eau, aspiration alternée, par rapport à une
répartition de l’aspiration sur deux entrées d’eau, aspi-
ration alternée.
[0046] Dans le cas de l’aspiration simultanée, la puis-
sance utile disponible P est partagée entre les deux en-
trées d’eau, qui aspirent chacune avec une puissance
utile égale à P/2, à quelques pertes près.
[0047] Dans le cas de l’aspiration alternée, la puissan-
ce utile disponible P est totalement réservée à une entrée
d’eau à la fois, l’aspiration par l’autre entrée étant blo-
quée.
[0048] La figure 7 schématise une aspiration alternée
réalisée par la tourelle 20 et la bouche pivotante 25 selon
le mode de réalisation ci-dessous décrit.
[0049] Alternativement, la figure 8 schématise une as-
piration alternée obtenue dans un robot à double hélice
pour une propulsion bidirectionnelle, dans lequel le corps
10 est divisé en deux compartiments filtrants par une
cloison 15. Selon cette conception, chaque hélice d’as-
piration-propulsion est associée à un seul compartiment
filtrant, lui-même associé à une seule bouche d’aspira-
tion. Ainsi, la présence de la cloison 15 de séparation
permet de concentrer l’aspiration totale du robot dans un
compartiment ou dans l’autre en fonction du sens de dé-
placement dudit robot.
[0050] Les figures 9 à 14 représentent la cloison 15 de
séparation et la bouche pivotante d’aspiration 25 instal-
lées dans un robot de piscine réel tel que celui des figures
1 et 2.
[0051] Compte tenu de l’invention, il apparait claire-
ment que des modifications mineures peuvent être ap-
pliquées au robot, et plus particulièrement à la cloison
de séparation et/ou à la bouche pivotante d’aspiration,
sans pour autant sortir du cadre de l’invention dont l’objet
principal est l’aspiration alternée.

Revendications

1. Robot (100) de nettoyage de piscines comportant
un corps (10) de collecte de débris et un système de
propulsion et d’aspiration apte à déplacer le robot
alternativement suivant deux directions sensible-
ment opposées D1 et D2, caractérisé en ce que le
corps (10) comporte deux compartiments filtrants
(14a, 14b) séparés par une cloison (15) et pourvus
chacun d’une entrée d’eau (40a, 40b), ladite cloison
permettant de concentrer l’aspiration totale du robot
dans un compartiment et de la bloquer dans l’autre
en fonction de la direction de déplacement du robot.

2. Robot (100) selon la revendication 1, dans lequel le
système de propulsion et d’aspiration est contenu
dans une tourelle (20) rotative et étanche, extérieure
au corps (10) du robot, et dans lequel chaque direc-
tion de déplacement du robot est déterminée par une
orientation automatique de la tourelle.

3. Robot selon la revendication 1, dans lequel le sys-
tème de propulsion et d’aspiration comprend deux
hélices motorisées, chacune desdites hélices assu-
rant la propulsion du robot dans l’une des directions
de déplacement et l’aspiration dans l’un des com-
partiments filtrants.

4. Robot (100) selon la revendication 2, comportant
une bouche pivotante d’aspiration (25) solidaire de
la tourelle (20), ladite bouche autorisant le passage
de l’eau dans un compartiment et bloquant le pas-
sage de l’eau dans l’autre compartiment, de sorte à
concentrer l’aspiration totale du robot dans un com-
partiment ou l’autre en fonction de la direction de
déplacement du robot.

5. Robot (100) selon la revendication 4, dans lequel la
bouche pivotante d’aspiration (25) comporte une
ouverture latérale (251), communicant avec un com-
partiment (14a, 14b) à la fois, et une ouverture su-
périeure (252) communicant avec une sortie d’eau
du robot.

6. Robot (100) selon la revendication 5, dans lequel la
bouche pivotante d’aspiration est sous forme d’un
cylindre creux à base circulaire, l’ouverture latérale
(251) étant réalisée au niveau d’un diamètre dudit
cylindre et l’ouverture supérieure (252) étant axiale
et contiguë à ladite ouverture latérale.

7. Robot (100) selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, dans lequel la bouche pivotante d’aspi-
ration (25) est disposée au-dessus de la cloison (15)
de sorte à affleurer un bord supérieur de ladite cloi-
son.

8. Robot (100) selon l’une quelconque des revendica-
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tions 4 à 7, dans lequel la bouche pivotante d’aspi-
ration (25) est fixée à la tourelle (20) par vissage.

9. Robot (100) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le système de pro-
pulsion et d’aspiration est un groupe motopropul-
seur/pompe électrohydraulique à jet d’eau.

10. Robot (100) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant en outre une batterie
d’alimentation embarquée.
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